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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF 
À LA COOPÉRATION DANS LA GESTION D’URGENCE EN CAS DE 
CATASTROPHES NATURELLES ET D’ACCIDENTS

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties »),

Préoccupés par la menace potentielle des situations d’urgence en cas de catastrophes 
naturelles et d’accidents, lesquels pourraient provoquer des pertes en vies humaines et 
des dégâts matériels, et

Désireux de renforcer la coopération entre leurs pays afin de pouvoir se préparer 
efficacement, se protéger, intervenir, se reconstruire en cas de tels événements et en 
atténuer les impacts,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

La coopération visée au présent Accord consiste à intervenir en urgence en cas de 
catastrophes naturelles ou d’accidents survenant aux États-Unis du Mexique et aux États-
Unis d’Amérique.

Un Groupe de travail américano-mexicain sur la coopération dans la gestion 
d’urgence en cas de catastrophes naturelles et d’accidents est créé et se compose des 
membres suivants :

1. Pour les États-Unis d’Amérique, des représentants :
• Du Département d’État;
• Du Département de la défense;
• Du Département de la santé et des services sociaux;
• Du Département de la sécurité du territoire;
• De l’United States Agency for International Development;
• De la Federal Emergency Management Agency, relevant du Département de la 

sécurité du territoire;
• De la Direction nationale de la protection et des programmes, relevant du 

Département de la sécurité du territoire; et
• De l’Environmental Protection Agency.
2. Pour les États-Unis du Mexique, des représentants :
• Du Secrétariat à la Gouvernance;
• Du Secrétariat aux affaires étrangères;
• Du Secrétariat à la défense nationale;
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• Du Secrétariat à la marine;
• Du Secrétariat à la sécurité publique;
• Du Secrétariat aux finances et au crédit public;
• Du Secrétariat au développement social;
• Du Secrétariat à l’environnement et aux ressources naturelles;
• Du Secrétariat à l’agriculture, l’élevage, le développement rural, la pêche et 

l’alimentation;
• Du Secrétariat aux communications et au transport;
• Du Secrétariat à la santé;
• Du Centre des enquêtes et de la sécurité nationale;
• De l’Institut nationale à l’immigration; et
• De la Commission nationale de l’eau.
Les représentants des départements d’État et de la sécurité du territoire des États-

Unis d’Amérique et les représentants des Secrétariats aux affaires étrangères et à la 
gouvernance des États-Unis du Mexique sont coprésidents.

Comme convenu d’un commun accord, le Groupe de travail peut inviter des 
représentants d’autres agences fédérales à participer comme membres ou sur une base ad 
hoc.

Article II

Le groupe de travail recommande des termes de coopération pour créer des plans et 
des programmes visant à se préparer, se protéger, intervenir, se reconstruire dans des 
situations d’urgence en cas de catastrophes naturelles et d’accidents, et les atténuer, 
lesquels par leur nature et leur ampleur causent des préjudices et des dommages aux 
habitants et aux infrastructures de l’une ou l’autre Partie.

Le mandat du Groupe de travail comprend :
A. L’échange d’informations, d’experts et de techniciens tel que convenu d’un 

commun accord;
B. L’analyse des effets probables et des risques potentiels liés à des types 

particuliers de catastrophe dans des zones géographiques à haut risque;
C. L’échange d’informations sur les techniques d’évacuation de personnes en cas 

d’urgence;
D. L’échange d’informations sur les techniques d’approvisionnement adéquat en 

ressources nécessaires pour faire face à des situations d’urgence;
E. L’évaluation de plans de communication d’urgence;
F. La promotion de symposiums, de conférences, d’ateliers et de programmes de 

formation, entre autres;
G. L’identification des possibilités de coopération avec d’autres entités 

gouvernementales ou non gouvernementales intervenant dans la gestion d’urgence; et
H. Toutes autres activités recommandées conjointement par les coprésidents.
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Chaque partie se réserve le droit de restreindre les activités, visées dans le présent 
Accord, sur les questions de sécurité nationale.

Article III

1. Le Groupe de travail peut créer des sous-groupes mixtes pour exécuter des 
tâches précises.

2. Le Groupe de travail peut également inviter des représentants d’autres 
organisations gouvernementales ou non gouvernementales aux réunions des sous-groupes 
mixtes avec le consentement explicite préalable des deux Parties, sous réserve que le rôle 
de tels autres participants soit défini avec précision à l’avance.

3. Le cas échéant, les membres du Groupe de travail se concerteront avec les 
pouvoirs publics provinciaux et locaux, et avec d’autres autorités de leurs pays respectifs, 
à l’effet de promouvoir la cohérence des accords et des dispositifs de gestion d’urgence, à 
tous les niveaux de gouvernement, avec le présent Accord. Le Groupe de travail peut 
faire des recommandations et des observations au sujet de tels accords et dispositifs.

4. Toutes les communications officielles relatives aux activités du Groupe de 
travail sont transmises par l’intermédiaire des coprésidents.

5. Le Groupe de travail se réunira selon que de besoin, au moins une fois par an, en 
alternance aux États-Unis du Mexique et aux États-Unis d’Amérique, à des dates arrêtées 
d’un commun accord.

Article IV

Le Groupe de travail pourrait également recommander des activités de coopération 
dans des zones situées hors de nos deux pays en vue de répondre, ensemble, aux 
demandes de pays tiers dans des zones de gestion d’urgence.

Article V

Chaque Partie déploie tous ses efforts pour que le personnel, le matériel et les 
équipements utilisés dans les programmes de coopération visés dans le présent Accord, 
puissent accéder rapidement à son territoire et en sortir, conformément à la législation en 
vigueur de chaque Partie.

Article VI

Toutes les activités menées au titre du présent Accord sont soumises à la législation 
nationale des Parties et à la disponibilité des fonds. Les frais de participation sont pris en 
charge par les participants, sauf disposition contraire.
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Article VII

Le présent Accord ne porte pas préjudice aux autres engagements internationaux 
conclus par l’une ou l’autre Partie dans le domaine de la coopération en cas de 
catastrophes naturelles et d’accidents.

Article VIII

Les Parties examineront le présent Accord tous les deux ans afin de décider s’il y a 
lieu de le modifier. Au cours des sessions du Groupe de travail, les Parties peuvent 
examiner cette question à la demande préalable de l’une ou de l’autre Partie.

Article IX

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé par un accord écrit des Parties.

Article X

Chaque Partie informe l’autre Partie, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur; l’Accord entre en 
vigueur trente (30) jours après la date de réception de telle notification par la deuxième 
Partie.

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et pourra 
être reconduit tacitement pour d’autres périodes de cinq (5) ans, à moins que l’une des 
Parties n’informe l’autre par écrit de son intention de le dénoncer six (6) mois au moins 
avant la date d’expiration de la période en cours de validité.

Le présent Accord peut être amendé par accord écrit des Parties. Les amendements 
entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées au premier paragraphe du 
présent article.

Le présent Accord remplace l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la coopération en cas 
de catastrophes naturelles, signé à Mexico le 15 janvier 1980.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Puerto Vallarta, Mexique, le 23 octobre 2008, en deux exemplaires, en 
langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO
Secrétaire aux affaires étrangères

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
CONDOLEEZZA RICE
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Secrétaire d’État
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